[image: image1.png]


Association Patrimoine d’Asnières

Centre de ressources du patrimoine du Pays Vallée de la Sarthe










Asnières, le 1er mars 2011
Objet : Asnières-sur-Toiles, les 4 et 5 juin 2011
Dossier suivi par : Aline THEYS

Bonjour,


A l’occasion de la prochaine fête de l’art, Asnières-sur-Toiles, organisée le samedi 4  et le dimanche 5 juin à Asnières-sur-Vègre, nous lançons un nouvel appel à projets :


Vous désirez exposer vos œuvres dans une salle ou un jardin mis à votre disposition par la commune d’Asnières et les habitants,

Ecrivez-nous et envoyez-nous votre documentation avant le 1er avril prochain

Un jury composé d’artistes et de membres de l’Association Patrimoine d'Asnières se réunira et étudiera alors toutes les candidatures. Les artistes retenus pour les expositions seront avertis fin avril. Dès réception de notre confirmation, vous pourrez nous adresser un chèque de caution de 15 € afin de réserver fermement votre participation. Le chèque vous sera restitué le dimanche soir.   

Nous vous invitons également à nous transmettre les coordonnées de celles et de ceux qui partagent votre passion de l’art. Nous ne manquerons pas de leur envoyer un courrier.


Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter l’Association au 
02 43 92 40 47 ou nous envoyer un courriel.

Cordialement,










Le Président, 

[image: image2.wmf]









Hervé DELAUNE

P.J : Fiche questionnaire et demande d’inscription à compléter et à renvoyer.

Conditions de participation

Asnières-sur-Toiles 2011

· Installation le samedi 4 JUIN à partir de 9 H 00

· Installation et surveillance des œuvres par vos soins. L’Association Patrimoine d'Asnières décline toute responsabilité en cas de vol ou de détérioration de vos œuvres.

· Des grilles et des panneaux d’exposition pourront être mis à votre disposition. Ils seront répartis de façon équitable entre tous les exposants. Se munir éventuellement de tout autre support : chevalets….

· Des tables et chaises seront également sur place.

· Prévoir le petit matériel d’accrochage : anneaux ou S pour les grilles d’exposition, ficelle, cordelette…. (Dimension des grilles : 1,20 X 2 m)

· Prévoir éventuellement des spots, rallonges électriques, multiprises.

· Les salles seront ouvertes au public le samedi de 14 H 00 à 18 H 00 et le dimanche de 10 H 00 à 12 H 30 et de 14 H 00 à 18 H 30.

· Remettre aux organisateurs la liste et le tarif des œuvres exposées au début de la manifestation. Tenir également cette liste à la disposition du public.

· Possibilité de vendre vos œuvres. Une commission de 15 % sur le total des ventes réalisées sera alors versée le dimanche soir aux organisateurs de l’Association Patrimoine d'Asnières.

· Nouveau : Remise par l’exposant d’une caution de 15 € aux organisateurs. La caution sera restituée le dimanche 5 juin à la remise des clefs de la salle ( à partir de 18 heures). Le chèque de 15 € sera conservé et débité en cas d’annulation injustifiée de participation.
5, rue Saint-Hilaire

72430 ASNIERES-SUR-VEGRE Tél/Fax : 02 43 92 40 47

Courriel : asnieres.patrimoine@wanadoo.fr
Site : patrimoinevalleesarthe.org


